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Nom de la clause : Clause d’exclusion des risques nucléaires

Objet de la Clause : Exclusion des risques nucléaires

Catégorie : Clause additionnelle

Numéro : Date : 5 décembre 1990

Pays d’origine : France Emetteur : F.F.F.A

Commentaires :

Clause d’exclusion des risques nucléaires

Par dérogation aux conditions générales et particulières de la police, sont exclus les pertes et
dommages matériels, ainsi que tous autres préjudices, en relation directe ou indirecte avec
l'utilisation ou l'exploitation tant civile que militaire de l'atome et résultant :

- des effets directs ou indirects d'explosion, de dégagement de chaleur, d'irradiation ou de toute
autre source d'énergie nucléaire consécutifs à une modification de structure de noyau de
l'atome ou de la radioactivité ainsi que,

- de tous effets de radiation provoqués par l'accélération artificielle des particules.


